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Mobilité transfrontalière

4 Eurodistricts

dans la Région

du Rhin 

Supérieur
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Mobilité transfrontalière

112 communes 

(61 communes 

françaises & 51 

communes 

allemandes)

60.000 

étudiants

Env. 940 000 

habitants des 

deux côtés 

du Rhin

Un 

territoire 

d’env. 2 

400 km²

Env. 40 000 

entreprises 

et 355 000 

actifs

GECT EURODISTRICT STRASBOURG-ORTENAU
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Mobilité transfrontalière

Forme juridique : 

Groupement Européen de Coopération Territoriale (GECT)

« Les GECT sont des entités juridiques crées pour faciliter la

coopération transfrontalière, transnationale ou interrégionale

au sein de l’Union Européenne (UE). Ils permettent également

aux autorités régionales et locales (ainsi qu’aux autorités

nationales dans les pays plus petits ou centralisés) et à

d’autres entreprises publiques de différents États membres de

créer des groupements avec une personnalité juridique afin de

fournir des services communs. »

Objectifs :

• Expérimenter de nouvelles formes de coopération

transfrontalière en décidant ensemble

• Améliorer et faciliter le quotidien des citoyens

• Créer un territoire d’intégration transfrontalière au

sein de l’Union Européenne (laboratoire européen)

• Renforcer la dimension européenne de la région

• Soutenir le développement durable du territoire 
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Mobilité transfrontalière

Déplacements transfrontaliers
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Enquête 2019 :

Déplacements vers l’Allemagne/jour 

Bas-Rhin : 38.204

Eurométropole de Strasbourg : 13.572*

Reste Bas-Rhin hors EMS : 24.633

*dont : 74% voitures, 15,2% tram/bus, 8,8% vélo, 2% train, ~0% à pied

Motifs
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Frontaliers
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Ca. 7 000 F -> Ortenaukreis
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14.05.2018

Ticket/Abonnement transfrontalier depuis >20 ans
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14.05.2018
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Etude des transports publics transfrontaliers à l’échelle de 

l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau
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L’objectif de cette étude était :

- d’harmoniser,

- de coordonner,

- et de mettre en commun les différents projets avec les objectifs

politiques généraux

dans une perspective d’optimisation des modes de transports

publics transfrontaliers sur le territoire de l’Eurodistrict.

1. Inventaire et évaluation de la situation actuelle

2. Propositions de scénarios et leur évaluation

3. Approfondissement du scénario retenu

4. Présentation des conclusions de l’étude en 2015



Mobilité transfrontalière

10

19 propositions : train, bus, franchissements du rhin, vélo

et Europass

-> Priorisation par le Conseil de l’Eurodistrict pour plan d’action

-> Depuis réalisation avec l’appuie du groupe d’experts mobilité de l’Eurodistrict
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Améliorations depuis 2015
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!!!

!!
!

…

Emplois supplémentaires 

du côté allemand Service régulier

spécialisé

(UE) 1073/2009 

2015 2016 2017
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Mobilité transfrontalière

• Service régulier spécialisé pour des 

employés transfrontaliers 

• 6 trajets par jour (2 allers – 4 retours)

• Période de test de 3 ans  

• Financement :  

55 % Eurodistrict Strasbourg-Ortenau

15 % Communauté de communes du 

Canton d’Erstein

15 % Conseil Départemental du  Bas-Rhin

15% Région Grand Est (depuis Sept. 2019)

Les entreprises subventionnent les 

abonnements de leurs employés
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Mobilité transfrontalière

BUS ERSTEIN – LAHR : L’AVENIR

• Mise en place d’une ligne régulière publique en 2020

• Portée par la Région Grand Est

• Offre de 6 AR/jour, du lundi au samedi, à titre expérimental

• Répartition du financement : 40% côté français, 60% côté allemand

• Partenaires français : Région Grand Est, Communauté de communes 

du canton d’Erstein, Département du Bas-Rhin (bientôt CEA) 

• Partenaire allemand : Ortenaukreis

PERSPECTIVES 

• Soutien par le Land de Bade-Wurtemberg

• Loi LOM

• Traité d’Aix-la-Chapelle
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Mobilité transfrontalière

Traité d‘Aix-la-Chapelle 22.01.2019

–

Chapitre 4

Coopération régionale et transfrontalière

Art.13 

(2) « À cet effet, dans le respect des règles constitutionnelles respectives

des deux États et dans les limites du droit de l‘Union européenne, les

deux États dotent les collectivités territoriales des territoires frontaliers et

les entités transfrontalières comme les eurodistricts de compétences

appropriées, de ressources dédiées et de procédures accélérées

permettant de surmonter les obstacles à la réalisation de projets

transfrontaliers, en particulier dans les domaines économiques, social,

environnemental, sanitaire, énergétique et des transports. Si aucun autre

moyen ne leur permet de surmonter ces obstacles, des dispositions

juridiques et administratives adaptées, notamment des dérogations,

peuvent également être accordées. Dans ce cas, il revient aux deux États

d’adopter la législation appropriée. »



Mobilité transfrontalière

FACTEURS DE SUCCES

- TOUS les acteurs autour d’une table 

- Eurodistrict comme coordinateur, facilitateur, traducteur…

- … et pilote ! 

- Marché du travail sans frontières

- Un bassin de vie commun

- Volonté politique en faveur de la coopération et en faveur des modes 

durables
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Autres projets potentiels 
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Pont pour vélos, piétons et bus

Autres lignes de bus 

transfrontalières

Voie express vélo

transfrontalière

Train à hydrogène

transfrontalier

Zone à faible émission 

transfrontalière



Restez en contact 

avec nous ! 

Secrétariat Général

Fabrikstraße 12, D - 77694 Kehl   

Tél : +49 (0) 7851-899 75 10     

Mail : info@eurodistrict.eu  

Web : www.eurodistrict.eu  

@eurodistrict

@EurodistrictStrasbourgOrtenau

http://www.eurodistrict.eu/
http://www.twitter.com/@eurodistrict

